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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
DE LA SÉANCE DU 

30 juin 2022 
- 
- 
L'an deux-mille-vingt-deux, le trente juin à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de Communes, sous la 
présidence de Monsieur Marcello ROTOLO, Président de la CCRG. 
- 
Nombre de Conseillers élus :               41 
Nombre de Conseillers en fonction : 41 
Nombre de Conseillers présents :      27 
Quorum :                                                    21 
- 
Présents : 
Dominique ABADOMA – Daniel BRAUN – Josiane BRENDER-SYDA – Hélène CORNEC – Anne DEHESTRU – 
Patrice FLUCK – Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Alain FURSTENBERGER – Jean-Luc GALLIATH – 
Guy HABECKER – Maud HART – Philippe HECKY – Marc JUNG – Maurice KECH – Francis KLEITZ – 
Marianne LOEWERT – Roland MARTIN – Angélique MULLER – Claude MULLER – Fleur OURY – 
Karine PAGLIARULO – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO – André SCHLEGEL – Marie-Josée STAENDER – 
André WELTY – François WURTZ –  
- 
Ont donné procuration : 
Yves COQUELLE à Marianne LOEWERT – Annie DITTRICH à Fleur OURY – Christian FACCHIN à 
Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Jean-Jacques FISCHER à Maurice KECH – Claudine GRAWEY à Daniel BRAUN – 
Daniel HINDELANG à Sylviane ROTOLO – Marie-Christine HUMMEL à André SCHLEGEL – Yann KELLER à 
Claude MULLER – Francis KOHLER à Philippe HECKY – Luc MARCK à Marcello ROTOLO – Aurélie OTTMANN à 
Dominique ABADOMA –  
- 
Absents non excusés : 
Jean-Pierre PELTIER – Grégory STICH – César TOGNI –  
- 
Assistaient en outre à la séance : 
Des agents de la CCRG 
La presse locale 
- 
Secrétaires de séance : 
Dominique ABADOMA, assisté par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 13. INFORMATIONS – LANCEMENT/DÉVOLUTION DE MARCHÉS PUBLICS 
 
Ce point est présenté par Monsieur le Président. 
 
 Le Conseil de Communauté est informé du lancement des marchés publics passés en procédure 

adaptée (article R2123-1 du Code de la Commande Publique) suivants : 
 
 Marché public de travaux : Travaux de mise en œuvre d’ombrières photovoltaïques en 

autoconsommation sur le parking du Centre Aquatique Nautilia à Guebwiller. 
 
 Marché public de travaux : Regroupement des Services Techniques au bâtiment Service 

Environnement et Ateliers à Guebwiller. 
 
 Marché public de services : Surveillance du Centre Aquatique Nautilia – Saisons estivales 2022 à 

2024. 
 
 Marché public de services : Nettoyage et maintenance préventive du poste de transformation 

haute tension de la Station de traitement des eaux usées à Issenheim. 
 
 Marché public de services : Mission de maîtrise d’œuvre – Création du réseau d’eaux usées et du 

réseau d’eaux pluviales – Rénovation du réseau d’eau potable – Tranche 3 rue Principale à 
Rimbach-Zell. 

 
 Marché public de prestations intellectuelles : Mission de coordination SPS pour la construction 

d’un bâtiment pour le stationnement des véhicules de FloRIOM SPL. 
 
 Marché public de services : Gestion et exploitation de la structure d’un accueil périscolaire pour le 

SIVOS regroupant les communes de Jungholtz, Rimbach, Rimbach-Zell et Wuenheim. 
 
 Marché public de services : Services d’assurances pour la Communauté de Communes de la Région 

de Guebwiller. 
 
 Marché de travaux : Installation d’un système de gestion intelligent des eaux de renouvellement du 

Centre Aquatique Nautilia à Guebwiller. 
 
 Marché public de fournitures : Marché subséquent de l’accord-cadre pour la fourniture de gaz 

naturel rendu sur site et services associés. 
 
 Le Conseil de Communauté est informé de la dévolution des marchés publics passés en 

procédure adaptée (article R2123-1 du Code de la Commande Publique) suivants : 
 
 Marché public de services : Fourniture et livraison de combustibles bois et gestion du traitement 

des cendres pour la chaufferie du Centre Aquatique du Florival, attribué à l’entreprise Sundgau 
Compost sise à Hirsingue, pour un montant minimum de 40 000 € HT et un maximum de 
214 000 € HT. Le marché est conclu pour une durée d’un an reconductible deux fois ; il ne peut 
dépasser la durée de trois ans. 

 
 Marché public de travaux : Remplacement des luminaires au Centre Sportif du Florival, attribué à 

l’entreprise OMNI Électricité sise à Aspach-Michelbach, pour un montant de 44 193 € HT pour la 
prestation de base et 2 500 € HT pour la PSE 1. 
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 Marché public de travaux : Travaux de réhabilitation du réservoir d’eau potable à Bergholtz-Zell, 
attribué au groupement Arkedia, mandataire de 2R Application, sis à Turckheim, pour un 
montant de 152 037,10 € HT selon l’offre de base retenue. 

 
 Marché public de services : Contrôle des branchements et des installations d’assainissement 

collectif des eaux usées et des eaux pluviales, attribué à l’entreprise BF Assainissement et 
Environnement sise à Porte du Ried, pour un montant minimum de 5 000 € HT et un maximum 
de 130 000 € HT. Le marché est conclu pour une durée d’un an reconductible deux fois ; il ne peut 
dépasser la durée de trois ans. 

 
 Marché public de fournitures : Fourniture de carburant et de services au moyen de carte 

accréditive – Groupement de commande formé entre la CCRG et les communes membres, attribué 
à l’entreprise Total Énergies Marketing France sise à Nanterre, pour un montant minimum de 
71 900 € HT et un maximum de 129 500 € HT. Le marché est conclu pour une durée d’un an non 
renouvelable. 
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